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« L'ABSENCE DE TRANSPARENCE EST UN FREIN
À L'ACCÈS À LA JUSTICE»

Entretien avec Didier Roucoux, président de Gesica

Didier Roucoux, avocat à Beauvais, spécialiste de droit social et
ancien Bâtonnier, est le président en exercice depuis 2004 de
Gesica. Soucieux du rapport avocat/client, il vient de mettre en
place une charte sur la transparence de l'honoraire au sein de son
réseau. Il revient ci-après, dans nos colonnes, sur les raisons d'être
de cette heureuse initiative.

« La proximité et
la compétence sont notre

label, c'est ce qui fait notre
image de marque»

Les Petites Affiches - Racontez-nous la genèse de Gesica."

Didier Roucoux - l.'origine de Gcsic:\ remonte aux annL'CS1976-1977.A l'époque. le groupe
Maison familiale construisait des habitations à travers la France et générait un contenti<.:ux
épar:;. Michd Pesse étant leur avocat, il eut l'idL't'd'installer un réseau national de postulant5
afin de p(xlvoir g<:"rerau mieux ce lourd contentieux. En 1979. Gesica acquit ses lettres de
f1()bl<.:sseen déposant les swtuts d'une vérimble association. Son premier président fut Jean­
Louis Borloo. Il permit à Gesica d'obtenir une ossature plus institutionnalisée. Au AJ des ans.
les contacts et les liens se multiplièrent. Si bien que ce réseau put t:tpidem<.:11!compter un
av(x~1tpar tribunal de grande instance en provinœ, mais toujour:; un seul cahinet parisien ...
Il fa~tdra anendre les années 1990 pour que plusieur:; cabinets parisiens soien! acceptés au
sein de notre réseau et que l'on puisse enfin mettre en place un label.

LPA - Quelles sont les conditions d'acceptation d'un nouveau membre?

DR - Pour Paris CI les villes impol1antes. il est admis qu'il puisse y avoir plusieurs cahinel'
Gesica sous les réserves suivantes: c'est le cahinet qui est agrégé el non l'un cles a\'(X"aL~le
comjx:>sant. Pour être acceptL'C, l'admission de la structure doit étre validée par Il)USles
memhres du réseau du même batTeau. Si l'un s'y oppose. tous les autres doivent SUiIT!'cette
décision. Telle est)a règle. L'objectif étant bien sÙr de réduire au maximum les risques de
concurrence saillante enu'e memhres du réseau. Actuellement. on compte 180 cahinL't~en
province et une vingtaine de cabineLs parisiens: nous en agrégeons un il del1x nOUVealL\
par an. En principe, il s'agit plutÔt de cabinet" de niche car les· gros· cabineL'isont dê~
omniprésents.

LPA - Vous êtes donc e'nviron 200 cabinets membres du réseau
niveau national, quelles sont vos possibilités de développement?

DR - L'étranger f D'ailleurs notre prochain congrès -- qui aum lieu fin seplembre il \1ahe
- porterJ justement sur le développement :'1 l'intemational de nc>U'eréseau. Al1uellemenl
nous avons déjà quelques cabinels étranger:; qui appal1ienncnt au réseau C,esica. notam
ment au Benelux, en Italie. aux i~t;lts-Unis,en AJiemagne et en Espagne ... Ces cabinet;,
assurent une présence dans leur pays d'origine. IXs lor:; on a pu s'interroger .sur l'oppor·
tunité d'agréger ces résealLx étrangers au nÔtre: mais nous y al'ons renond" quant :1prf
sem, car nous souhaitons conselVer notre image dc marque.

LPA - La proximité est donc votre label?

DR - La proximité et la compétence sont notre labeL c'est C<.: qui fait notre Ituage de
m:trque. En pratique, le foncti(mnement de notre réseau repose sur la S()US-!l~lilancecI Il
tl:JVailpartagé. ce qui ne va pas S:II1Srédiction de certaines règles et mlxlalirt's praliques. E
matière de rémunération not;ltllment. il est important de savoir ce que l'on ElCtureet com
ment. Nous avons par exemple d('cidé que le premier coup de fil doit être gl~ltuit. Ensuite
dans le'déroulement de nos relations. il t~lutque l<.:scabinets s'accordent sur les condilion­
de facturation. '!butefois, quel que soit l'accord trouvé. 1,1 pruclence est de ligueur. En dfe:
ces accords entre aVIX'atssont compris clans les ententes entre professil >nnels :IU sens de
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l'ordonnance de 1986. Aussi. la fixation du ptix minimum est interdite et il f:lut se mettre
d'accord sur la pratique maximum de l'honoraire.

LPA - Vous avez récemment signé une charte de transparence des
honoraires, pourquoi?

DR - Je tenais beaucoup ;1cette chal1e et je peux en revendiquer la paternité, Vous savel.,
si l'on cherche la dénnition des honoraires dans le Littré, on y trouve: honorair\.' = rétri­
bution donnée :1la seule honorabilité de l'av(X'at.

D\.'puis la rédaction de cette définition, l'éthique de notre profession a considéJ~lbk:ment
évolué, et la gestion des cabinets d'avocats s'est transformée. Depuis que notre activité est
soumL'iC'ii la TVAnotamment. celle-ci doit être répercutée et le montant de nos prestations
a considérahlement augmenté pour les pal1iculiers qui ne peuvent P:lS la récupérer, sans

!x)ur aut~H1tque nous en sortions gagnants. Bien au contmire ! Mais les clients comme les
avocats ont parfois eu du mal à s'y retrouver ...

LPA - Quelles sont actuellement les possibilités de rémunération?

DR - Il existe trois modes de règlement:

- le forfait. Mais il est dimtile à établir de façon pérenne et équitable entre les pal1ies ;

- le temps passé. en fonc1ion d'un taux h<>I<lire.Mais j'ai l'habitude de dire que cela peut
être la facturation de l'incompétence! :

- l'honoraire de résultat. Ce dernier peut s'avèrer très intéressant pour k: judiciaire, aux
pflld'holl1mes par exemple, mais aussi en matière civile. Le pacte de ql/otCl titis est cqx:n­
<lant toujours interdit.

C'est au cas par cas, dossier par dossier, que l'avocat GeSlGI optera pour l'un de ces trois
modes de rémunéï.uion, ,,'

LPA - Mais concrètement comment les honoraires sont-ils fixés? En

pratique comment le client peuHL s'y retrouver?

DR - Le rt~glement intérieur national (lUN) explique qu'à défaut de cOllV\.'ntion, les ho­
noraires sont fixés selon les uS<lges,Cela n'est pas très écbirant ... C'est la raisonlx>llr la­

quelle il.m'a semblé essentiel de privilégier la transparence de l'honol~tire, En el1i:t, Ix)ur
('Chaplx:r aux usages dont ccr1ains aSpI..'Ctssont d'un autre temps. la convention et la chane
Gesica (voir en<."adréil/fm p, 6) assurent une clarté complète et sinc':'re sur les coÙt" d'in­
tervention de l'aV(~It. En outre, la convention !X:1l11etde p~lIvenir à un juste équilibre entre
l'offre et la demande en ce qu'elle oblige 1';Jvex"<1tà mexlérer son plix en fonction du m;lrché,
Il y a. vous le S<lvez,un besoin évident de transparence, D'ailleurs, je maintiens qUt: l'ab­
senee de lransparence est un frein à l'accès à la justice. Le client veut savoir ce que va lui
coÙtt:r la preswtion de son avo<."at.Il en va de l'image même de la profi:ssion et au-ddà
mL'me de son avenir.

LPA - Êtes-vous les premiers à signer une charte de transparence des
honoraires?

DR - Nous sommes effectivement les premiers à signer une telle chal1c. Cela est lié à nos
oIigines, Gesica est l'abrévi:ttion de • Gestion informatisét: des cabinets d'av(X'ats ..ct: qui
dans ks années 1970 était fOI1nova nt. Dès cette époque, les avocats Gesiel ont eu à se doter
d'outils informatiques idoines. Puis l'évolution de la profession. la mise en place de la 1V/\
et de la facturation de nos prestations ont cu pour conséquence la structur.ltion et la gestion
comptable. Il va de soi par ailleurs que dans une logiquc alliant proximité et compétence,
nous ayons cu à cu:ur de l)f0lx)ser à nos client,>la transparence de nos conventions d'ho­
noraires. En outre. il faut savoir que l'avocat est tenu cI'informer son client des conditions cie
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« La convention et la charte
Gesica assurent une clarté

complète et sincère sur
les coûts d'intervention

de l'avocat»



llri]CTUA1:ITE
PROFESSIONS

fl"xation cie sa rémunératjon. comme l'a rappelé, dans son arrél en d:He du Ji) juillet 20\.

la Cour de cass<1tion.Nul doule par voie de conséquence que d'autres cahinets ne devraie
pas tarder à suivre notre exemple ...

Propos remeillis par Emmanuelle FIUBER:

la charte sur ta transparence de
l'honoraire du réseau Gesica

1) Donner une information préalable sur k: montant clesprovisions et honoraires (fort~lit;
ou le moyen de le déterminer (temps passé) ou propoSt:r une convention d'honor:'iirc~
comportant [:ventuellement un honoraire de résultat.

2) Fonnaliser par écrit une proposition des honoraires frais et débours qui sera soumise
:1 l,asignature ou à l'accord du client.

3) Avertir le client en cas d'événement susceptible de m<xIifier le montant initialement
prévu. en raison de l'évolution du dossier.

4) Foumir sur simple demande un état détaillé des diligences eflCCluée~.

5) En cas d'honoraire au temps pas..sé,établir au fur et ;'t mesure des diligences U!1l~
facturation et en tenir régulièrement inforn1{' le client.

6) Hemettre au client au tenne de la mission qui lui a été confiée, ou à la clÔture du
dossier. un compte d{~taillé. précis:H1tles diligences accomplics ct r:lplx'lanr l'ensemhle
des sommes appelées.

7) AfficlH.:ret 1)011Crà la L'()J1naissanœde kt clientèle la présente charte.

• Accédez instantanément à l'ensemble du rédactionnel des Petites affiches
publié depuis 1994 de chez vous, lors de vos déplacements, Silns connexion internet.

• Un mode de recherche "fuU-tex!" et une ergonomie soignée offrent un accès racile
et une exploitation pratique des informations publiées.

/",
lcxt8NSo.fr

"----
• Menez vos recherches par mot-Ch}, date ou auteur directement en ligne.

en bénéficiant d'un fonds documentaire réactuatisé en permanence.
• Accédez sans limite aux 10 dernières années de fonds documentaire

des Petites affiches et consultez les résultats de vos recherches dans nos 6 bases
partenaires de référence:

). Gazette du Palais » RépertOire Oefrénois
). Bulletin Joly Bourse » Bulletin Joly SOCiétés

,_._ )0 Revue des ContraIs » Revue Générale du droit des Assurances.

~.n§~~ sur Lextenso.fr
1

i
1

1

rr;t!tesfrHiches
,

1

1

1

1-· -...•

J -... f" i d .q u

ffiches
RECEvEZ lE 'JOURNAL

» 5 FOIS PAR SEMAINE
• la doctrine. les notes et les chroniques rédigées

par des universitaires de renom

et les meilleurs praticiens du droit,

• l'actualité professionnelle et législative,

• les Informations légales pour suivre la vie jUridique
des sociétés.

» les numéros spéciaux

» les dossiers de l'Europe

La Loi. L, Q ,ntl;::

Petites
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